


1 - Migration et immobilier
résidentiel

•L’arrivée du TGV n’est globalement pas associée à
un dynamisme en termes d’attractions des popu-
lations (excepté pour des petites aires urbaines
comme Rethel). Mais pour les grandes aires urbai-
nes l’arrivée du TGV est parfois concomitante d’un
ralentissement de la diminution de la population
due au solde migratoire. 

•Les villes TGV étudiées ne sont pas devenues des
lieux de villégiatures de parisiens ou d’habitants
d’autres agglomérations. 

•Les marchés immobiliers et fonciers résidentiels
semblent dynamisés, et les villes TGV sont carac-
térisées par une croissance plus forte du parc de
logements. 

•Les villes TGV sont caractérisées par une élévation
des prix immobiliers mais qui résulte pour l’essen-
tiel d’anticipations locales. 

2 - Immobilier d'entreprise 
•Pour bénéficier d'un effet vitrine près de la gare, 

il est important que les projets immobiliers soient
disponibles au moment de l'arrivée du TGV.

•La localisation à proximité de la gare et l'accessi-
bilité, quel que soit le mode de transport des pro-
jets immobiliers d'entreprises destinés à l'accueil
d'activités tertiaires est primordiale. 

•L'amorçage des projets par des entreprises locales
est positif, car il permet de rassurer les investis-
seurs extérieurs. 

•La commercialisation des programmes immobi-
liers et fonciers reste fortement influencée 
par la conjoncture économique.

•Les prix de l'immobilier d'entreprise ne sont pas
nécessairement plus élevés dans les grandes villes
desservies. Toutefois, pour les villes desservies
similaires à Charleville-Mézières, les prix des
bureaux sont plus élevés. 

3 - Développement économique
local

•D’une façon générale, les unités urbaines desser-
vies par le TGV figurent parmi les plus fortes crois-
sances de l’emploi. 

•Le TGV ne suffit pas pour attirer des entreprises,
mais lorsqu’il joue un rôle, celui-ci est secondaire.
Son arrivée peut se traduire par des relocalisations
d’entreprises locales au sein de l’agglomération.
S’il peut favoriser le maintien d’entreprises exis-
tantes, le TGV n’empêche pas toujours les délocali-
sations.

•Le dynamisme tertiaire des villes TGV n’est avéré
que pour des unités urbaines similaires à
Charleville-Mézières et à Sedan.

•L’emploi industriel semble se porter relativement
mieux dans les unités urbaines desservies par le TGV.

•Les services aux entreprises sont parfois plus
dynamiques dans les villes desservies comparables
à Charleville-Mézières. Toutefois, cette croissance
ne suffit pas toujours pour rattraper leur retard.

•Dans le secteur "Conseil et assistance", le dynamisme
en matière de croissance de l’emploi des unités 
urbaines desservies est loin d’être systématique.

4 - Economie du tourisme
•Le TGV permet de valoriser essentiellement les

sites qui sont déjà connus. Pour des régions
comme la Champagne-Ardenne (pas de façade
maritime, pas de montagne) l'impact éventuel 
du TGV est limité au tourisme urbain, ou vert, 
ou sportif de court séjour, destiné plutôt à 
des couples ou à des personnes voyageant seules,
et disposant de revenus moyens à supérieurs.

•Le TGV favorise le développement du tourisme
d'affaires dans la mesure où il constitue un atout
supplémentaire pour la destination, mais il n'est
qu'un atout supplémentaire. 

•La croissance de l'emploi semble plus forte dans
l’hôtellerie et la restauration lorsqu'un patrimoine
touristique existe.

5 - Effets sur le commerce
•Le TGV ne créé pas de déplacements pour motif

d'achat, mais il peut générer un accroissement de
la demande de produits régionaux vendus dans
certains commerces localisés près des gares.

•Le TGV peut favoriser une évasion commerciale
notamment pour les produits de luxe (cas de la
ville du Creusot par exemple).

•Le secteur "commerce de détail" n'est pas suffi-
samment dynamique pour que le TGV puisse avoir
un impact sur lui.

mais…

Le salut des Ardennes ne
viendra pas du seul TGV
Le TGV est, certes, un atout mais insuffisant à lui
seul pour avoir des conséquences directes sur le
développement économique local. Il doit être valo-
risé dans le cadre d'une politique de développe-
ment et d'attractivité économique globale,
réunissant l'ensemble des structures publiques
locales. Ce partenariat rapproché est incontesta-
blement le seul élément de survie du département
maîtrisable. 
Alors, de concert et à l’unisson, au travail !
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Humeur : Insuffisance des liaisons et inadaptation
des horaires sont les deux principaux griefs du TGV
dans sa configuration actuelle. 
Impossible par exemple pour un Parisien de venir
dans les Ardennes pour une réunion de travail en
matinée. Difficile également de réserver une place
aux départs ardennais. 
Souhaitons que le TGV Est trouve rapidement
la bonne voie.

TGV, un atout, certes, 
mais pas suffisant !
Une prospective de l’Université de Reims Champagne-Ardenne
révèle que les partenaires économiques locaux doivent valoriser
le TGV pour qu’il développe l’attractivité du territoire ardennais.
Voici quelques extraits significatifs du rapport d’analyse établi récemment par trois enseignants
chercheurs du Laboratoire d’Economie Organisations Marchandes et Institutions (O.M.I), 
de l’Université de Reims Champagne-Ardenne sur les impacts de la Ligne à Grande Vitesse Est-
européenne en Région Champagne-Ardenne. 
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